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Emploi  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’appel  à  projet  «  Paris  Réactiv’Emploi  »  a  été  lancé  fin  2020,  pour  répondr e  à  la
situat ion  de  crise  rencont r é e  par  les  chef.fe.s  d’entrep ri se s  parisien.ne . s .

Les  résul ta t s  de  la  2 ème  édition  conforten t  l’intérê t  de  ce  dispositif  pour  les  chef.fe.s
d’entrep r i se s . 
A deux  mois  de  la  fin  du  disposi tif,  les  premiè re s  sorties  révèlen t  que  68%  d’entre
eux  relancen t  leur  entrep ris e  ou  en  reprenn e n t  une  et  19%  se  tourne n t  vers  le
salaria t  ou  la  formation.  

La  sortie  de  crise  montre  des  différences  import an t e s  ent re  les  entrep r ise s  : si  une
majorit é  d’entre  elles  connai t  une  reprise  d’activité  vigoureus e  et  conserve  une
situat ion  financiè re  saine,  cer taines  sorten t  de  la  crise  avec  un  bilan  affaibli,
notam m e n t  celles  dont  l’activité  est  récente  (entrep r ise s  de  moins  de  5  ans),  soit
68  % des  chef.fe.s  d’entrep r i ses  accompa g n é . e .s  en  2022.

Il  est  essentiel  d’identifier  celles- ci  au  plus  tôt,  afin  que  leur  dirigean t  puisse
prendr e  aussi  rapidem e n t  que  possible  les  bonnes  décisions  pour  remédie r  aux
difficultés  potentielles.  

Le  rebond  de  l’économie  parisienne  se  poursui t  mais  à  un  rythme  ralenti .  L’APUR
montre  que  malgré  des  évolutions  globaleme n t  favorables ,  des  signes  de  fragilités
subsis ten t .  Au  2 ème  trimes t r e  2022,  le  nombre  de  défaillances  d’entrep r ise s  a
augmen t é  de  5%  et  de  36%  par  rappor t  au  2 ème  trimes t r e  2021,  (+27%  en  Ile  de
France  et  44%  en  moyenne  nationale),  en  lien  avec  le  contexte  économique  et  la
fin  des  disposi tifs  d’aide  mis  en  place  par  l’État.     



Les  chiffres  de  la  CAF  consta t e n t  une  remonté e  des  demand e s  de  RSA  parmi  les
travailleurs  indépend a n t s  sur  les  mois  de  mars,  avril,  mai  2022.  Même  si  pour
l’instan t  la  par t  de  cet te  popula tion  reste  à  environ  10%  des  bénéficiaires ,  niveau
de  début  2020  sur  les  64  092  allocatai re s  du  RSA en  2022.

Dans  ce  contexte,  la  Ville  de  Paris  a  décidé  de  relancer  pour  la  3ème  année
consécu tive  son  appel  à  projets  «  Paris  Réactiv’Emploi  »  afin  d’accompa g n e r  les
chef.fe.s  d’entrep r i se s  en  cessa t ion  ou  en  grande  difficulté  (entrep ri se s  basées  à
Paris  et/ou  chef.fe.s  d’entrep ri se s  parisien.ne .s ,  micro- entrep r e n e u r . e . s ,
commerç a n t . e . s ,  etc.).  

Ce  dispositif  s’inscri t  dans  le  cadre  du  plan  «  Paris  Boost  Emploi  »  qui  vise  à
renforce r  les  politiques  de  la  collectivité  parisienne  en  faveur  de  l’emploi,  de  la
formation  professionnelle  et  de  soutien  aux  entrep r ise s  dans  le  contexte  de  crise
sanitai re  et  économique .

L’acco m p a g n e m e n t  p ro pos é  d a n s  le  c a d r e  d e  «  Pa ris  Re a c tiv’  E m ploi  »  doit
p e r m e t t r e  la  r e p ris e  d e  confia nc e  d e s  b é n éficiai r e s  a p r è s  le  c hoc  d e  la  p e r t e
d’ac tivit é  ou  e n  g r a n d e  difficul t é  e t  la  d éfini tion  d’un  p roje t  p rofe ssion n el  conc r e t
(s ala rié  ou  no n)  pou r  limi t e r  les  si t u a tions  d e  r u p t u r e  e t  con t rib u e r  à  u n  r e tou r
r a pid e  à  u n  e m ploi ou  u n e  r e p ris e  d’ac tivit é .

Pou r  m e n e r  à  bi en  c e t  a p p el  à  p roje t,  Pôle  E m ploi  ainsi  q u e  les  ch a m b r e s
cons ulai r e s  (CCIP  e t  CMA),  d e ux  a c t e u r s  m aje u r s  d u  ch a m p  d e  l’en t r e p ris e  e t  d e
l’a r ti s a n a t ,  s’as socie n t  à  la  Ville po u r  op timis e r  le  bo n  d é ro ule m e n t  d u  dis posi tif.

Pou r  ê t r e  éligibles,  les  p roje t s  p r é s e n t é s  doive n t  r é po n d r e  a ux  a t t e n t e s  s uiva n t e s  :
conc e r n e r  5 0  p e r so n n e s  a u  mini m u m,  s ’adresse r  à  un  public  résidan t  à  Paris  ou  à
une  entrep r ise  localisée  à  Paris  et  propose r  un  accompa gn e m e n t  gra tui t  pour
l’ensemble  de  leurs  bénéficiaires .  La  subvention  demand é e  ne  peut  excéde r  70  %
du  coût  total  du  projet.  

9  structu r e s  ont  déposé  une  candida tu r e .  Ces  projets  ont  été  soumis  à
l’apprécia t ion  d’un  jury  de  sélection  qui  a  émis  un  avis  favorable  sur  5  projets.  Ils
concerne ron t  250  bénéficiaires  et  seront  portés  par  les  organisme s  suivants  :
Acore,  Psychoform,  Thargo,  Towards  Conseil,  60  000  Rebonds.  

Ces  projets  ont  été  sélectionnés  sur  la  base  de  critères  et  conditions  de
candida tu r e  de  l’appel  à  projets ,  à  savoir  : 

• Coh é r e n c e  glob ale  e t  q u ali t é  d u  p roje t  ;
• Expe r tise  d u  c a n did a t  (coac hing  / e n t r e p r e n a ri a t)  ;
• Viabilit é  é co no miqu e  d u  p roje t .  

Il  vous  est  proposé  d’accorde r  votre  soutien  aux  5  struc tu r e s  sélectionné es ,  dans  le
cadre  de  conventions  annuelles,  pour  un  montan t  total  de  317  000  €.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
13  et  les  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                           par  lequel  Madame  la  Maire
de  Paris  lui  propose  d’accorde r  des  subven tions  de  fonctionne m e n t  à  divers
organismes  dans  le  cadre  de  l’Appel  à  projets  Paris  Réactiv’  Emploi  et  de
l’autorise r  à  signer  des  conventions  avec  ces  organisme s  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Afaf  GABELOTAUD  au  nom  de  la  1 ère

Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  chacun  des  associations  et
organismes  suivants  : 

- L’association  Acore  (92700  Colombes),  
- L’association  Psychoform  (20 ème ),
- L’organisme  Thargo  (20 ème )
- La  société  Towards  Conseil  (92000  Nante r r e ) ,
- L’association  60  000  Rebonds  Ile  de  de  France  (92400  Courbevoie)

Article  2  :  une  subvention  de  48  250  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Acore,
domiciliée  41  rue  Saint  Vincent  92700  Colombes  (Paris  Asso  193484  /  dossier
2022_09870)  au  titre  de  l’exercice  2023

Article  3  :  une  subvention  de  52  750  euros  est  att ribuée  à  l’association
Psychoform,  domiciliée  199,  rue  des  Pyrénées  (20 ème )  (Paris  Asso  64062  /  dossier
2022_09864)  au  titre  de  l’exercice  2023

Article  4  :  une  subvention  de  70  000  euros  est  att ribuée  à  l’organisme  Thargo
domicilié  13- 17  rue  Henri  Chevrea u  (20 ème )   (Paris  Asso  195630/  dossier
2022_09926)  au  titre  de  l’exercice  2023

Article  5  :  une  subvention  de  90  000  euros  est  att ribuée  à  Towards  Conseil
domicilié  32  rue  du  Castel  Marly  – 92000  Nante r r e ,  (Paris  Asso  197118  /  dossier
2022_09909)  au  titre  de  l’exercice  2023



Article  6  :  une  subvention  de  56  000  euros  est  att ribuée  à  l’association  60  000
Rebonds  Ile  de  France  domiciliée   56  boulevard  de  la  mission  marchan d  Dimo
Software  92400  Courbevoie  (Paris  Asso  199127/  dossier  2022_09942)  au  titre  de
l’exercice  2023

Article  7  :  La  dépens e  correspond a n t e  de  317  000  euros  sera  imputée  sur  les
crédits  de  fonctionne m e n t  2022  de  la  Direction  de  l’Attrac tivité  et  de  l’Emploi  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t


